
L’eau est une ressource de plus en plus rare et le changement climatique augmente les incertitudes quant à sa
disponibilité future. Pourtant, l’eau potable n’est pas indispensable pour tous nos usages, et elle peut être, dans
certains cas, facilement substituée par de l’eau de pluie. Les sécheresses successives de l’été 2022 et de l’hiver 2023
ont donc conduit Toulouse Métropole, en collaboration avec l’Agence de l’Eau Adour Garonne, à apporter une aide
lors de l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie : la prime Récupérateur d’Eau.

À QUI S’ADRESSE LA PRIME RÉCUPÉRATEUR D’EAU ?

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Pour recevoir la prime Récupérateur d’Eau de Toulouse Métropole, une demande doit être faite en ligne avant l'achat
du récupérateur sur demarches.toulouse-metropole.fr. 

Si toutefois vous n’avez pas la possibilité de réaliser cette demande en ligne, vous pouvez la faire via ce formulaire
papier (verso), à renvoyer dans une enveloppe timbrée ou à déposer à la Maison de l’Eau au 3 rue d’Alsace-Lorraine,
31000 TOULOUSE.

En remplissant cette fiche, un avis technique pour le choix du volume de la cuve vous sera suggéré par téléphone par
Eau de Toulouse Métropole selon les usages ainsi que les caractéristiques de la toiture. Cet échange amont est
nécessaire pour recevoir la prime ! Une fois votre projet validé, vous pourrez acheter votre cuve et devrez ensuite
fournir des justificatifs (facture de la cuve, RIB et photographie de l’installation), afin de percevoir l’aide. 

La prime Récupérateur d’Eau subventionne à 50% du prix d’achat d’un récupérateur neuf (hors frais d’installation).
Différents plafonds existent selon la capacité de la cuve : 

Capacité de 1500 à 1999L : aide plafonnée à 300€ 
Capacité de 2000 à 3999L : aide plafonnée à 500€ 
Capacité de 4000L et + : aide plafonnée à 1000€ 

Pour un récupérateur hors sol : Pour un récupérateur enterré : 

Capacité de 150 à 499L : aide plafonnée à 50€ 
Capacité de 500 à 999L : aide plafonnée à 100€ 
Capacité de 1000L et + : aide plafonnée à 150€ 

 À noter : Chaque foyer peut bénéficier de l’aide pour deux récupérateurs d’eau de pluie maximum.

La prime est à destination des particuliers et des syndics de copropriété, résidant sur le territoire de Toulouse Métropole.

QUELS MONTANTS D’AIDE ?

CONTEXTE



DONNÉES PERSONNELLES DU DEMANDEUR

NOM : .....................................................................................................................................................................................................
PRÉNOM : ...............................................................................................................................................................................................
ADRESSE : ...............................................................................................................................................................................................
CODE POSTAL : ......................................................................................................................................................................................
COMMUNE : ...........................................................................................................................................................................................
TÉLÉPHONE : .........................................................................................................................................................................................
COURRIEL : .............................................................................................................................................................................................

Si vous faites une demande pour un collectif :

NOM DU SYNDIC : .................................................................................................................................................................................
NUMERO SIRET: ....................................................................................................................................................................................
ADRESSE : ...............................................................................................................................................................................................
CODE POSTAL : ......................................................................................................................................................................................
COMMUNE : ...........................................................................................................................................................................................

FORMULAIRE DE DEMANDE DE LA PRIME RÉCUPÉRATEUR D’EAU
Si vous souhaitez simplement être recontacté pour avoir plus d’informations sur la
prime, vous pouvez remplir seulement votre nom, prénom et numéro de téléphone.

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET (cochez ou remplissez les différents champs)

TYPE DE PROJET :   □ Habitation existante        □ Rénovation        □ Construction

TYPE D’HABITATION :   □ Maison individuelle                  □ Immeuble                  □Immeuble 
                                                                                                                              (pour un usage collectif)           (pour un usage individuel)

TYPE DE TOITURE :  □ Tuile        □ Plat        □ Ardoise

SURFACE DE TOITURE (qui va collecter l’eau de pluie) : ........... m²

FINALITÉ ATTENDUE :  
                       □ Arrosage de votre jardin non potager. Si oui, surface du jardin : ............. m²  
                       □ Arrosage de votre potager. Si oui, surface du potager : ............ m²
                       □ Alimentation de vos toilettes. Si oui, nombre d’habitant(s) dans le logement : .......
                       □ Alimentation de votre machine à laver. Si oui, nombre d’habitant(s) dans le logement : ...... 
                       □ Lavage de vos sols

TYPOLOGIE DE RÉCUPÉRATEUR D’EAU ENVISAGÉ (facultatif) : □ Aérien    □ Enterré

VOLUME DE CUVE ENVISAGÉ (facultatif) : ................. litres         

DATE D’INSTALLATION PRÉVISIONNELLE (facultatif) : ...........................

MENTIONS LÉGALES
Les données recueillies font l’objet de traitements informatiques destinés à l’accompagnement technique, à l’aide pour l’acquisition d’un récupérateur
d’eau de pluie et à l’évaluation du dispositif. Toulouse Métropole est responsable du traitement, représentée par la direction Cycle de l’Eau. La base
légale de ce traitement est le consentement. 
L’ensemble des données collectées est obligatoire et nécessaire pour permettre le bon accompagnement des usagers bénéficiaires et évaluer
l’efficacité du dispositif. En cas de non fourniture des données, il serait impossible de traiter la demande, de mettre en œuvre la subvention, d’assurer
le suivi personnalisé ou de mesurer l’impact du dispositif, ce qui pourrait compromettre la réalisation du projet.
Les agents habilités (la Direction gestionnaire et la Direction des finances), la Trésorerie (SGC), CGI (éditeur), ENTROUVERT (prestataire) et l'Agence de
l'Eau Adour-Garonne (Partenaire) sont destinataires des données qui seront conservées pour une durée de 3 ans. 
Conformément à la législation relative à la protection des données personnelles, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de limitation, de modification et
de suppression des données qui vous concernent. Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant par voie postale à Toulouse Métropole –
Direction du Cycle de l’Eau – 6 rue René Leduc - BP 35821 - Toulouse Cedex 5 ou par email à edtm@toulouse-metropole.fr . Vous pouvez retirer votre
consentement gratuitement et à tout moment. Vous disposez enfin du droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle
relativement aux traitements de données mis en œuvre tel qu’indiqué précédemment ainsi qu’à l’exercice de vos droits s’y rattachant. En France, il
s’agit de la CNIL.

□ En cochant cette case, j'accepte les mentions légales ci-dessus et je consens à ce que mes données soient traitées dans le cadre de ma demande
PRIME RÉCUPÉRATEUR D’EAU. Je suis informé(e) du retrait possible de mon consentement, à tout moment, en le demandant à edtm@toulouse-
metropole.fr

□ Je donne mandat à Toulouse Métropole pour demander une aide à l’Agence de l’eau Adour-Garonne et me la reverser intégralement. 

□ Je m’engage à respecter l’arrêté du 12 juillet 2024 relatif aux conditions sanitaires d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine pour
des usages domestiques pris en application de l'article R. 1322-94 du code de la santé publique. 

□  Je m’engage à installer le dispositif conformément aux recommandations en vigueur. J'accepte qu’un agent Eau de Toulouse Métropole contrôle
mon installation et comprends qu’en cas de non-conformité, Toulouse Métropole pourra demander le remboursement de l’aide.

□ Facultatif : Je souhaite être recontacté(e) afin d’évaluer le dispositif.


